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Probleme avec compromis de vente

Par Heritage, le 01/03/2022 à 22:55

J'ai signé un compromis de vente le 17 septembre avec une association qui venait d'hériter
d'une maison la vente devait être finalisée le 20 décembre mais le 17 novembre la notaire
nous annonce que la famille vient de trouver un nouveau testament !

notre compromis est il toujours valable ?

Par Marck.ESP, le 02/03/2022 à 06:58

Bonjour

Imaginez que ce nouveau testament ne fasse pas de l'association la propriétaire de ce bien !?
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